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ARTICLE VIII

1. A partir de l'année 1956, le Gouvernement du Danemark soumet au
rétaire général, le 31 octobre de chaque année au plus tard, les prévisions
lépenses afférentes au.x Services pour l'année civile suivante. Les prévisions

établies conformément aux dispositions de l'Article III et aux Annexes II
[I au présent Accord.

2. Le Gouvernement du Danemark fournit au Secrétaire général, dans les
Mois qui suivent la fin de chaque année civile, un état des dépenses réelles
rentes aux Services pour l'année en question. Le Secrétaire général soumet
état à toute vérification ou à tout autre examen qu'il juge nécessaire etasse au Gouvernement du Danemark un rapport sur cette vérification.
3. Le Gouvernement du Danemark fournit au Secrétaire général tous ren-

nements complémentaires dont le Secrétaire général peut avoir besoin au
t des prévisions de dépenses ou des états de dépenses réelles, ainsi que tous
eignements dont il dispose sur le degré d'utilisation des Services par les
,nefs de toute nationalité. ,
4. L'état des dépenses réelles pour chaque année à compter de l'annéer-est soumis à l'approbation du Conseil.

ais contractants.

;es réelles, approuvées par le Conseil conformément aux
)he 4 du présent Article, est communiqué aux Gouver-

ARTICLE IX
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Après approbation par le Co t des dépenses réelles des années
-étaire général ajuste les verse-


